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due ä la dilution aussi valeur theorique du droit de

souscription afferent ä chaque action ancienne.
Ce calcul est fait dans l'hypothese que les actions nouvelles

ont la meme valeur nominale et le meme service de dividende

que les actions anciennes, mais si ces conditions n'etaient

pas remplies il serait tres facile d'en tenir compte.
II va sans dire que la valeur « marchande » du droit pourra

differer notablement de la valeur « arithmetique » resultant
du calcul ci-dessus, suivant les

conjonctures economiques generales et par-
ticulieres ä la societe visee. Et aussi

suivant l'habilete et le « sens commercial

» des interesses car parmi les
grandeurs qui entrent dans la formule (2) il
en est dont la determination s'accom-
mode de quelque arbitraire. Ceci est
fort heureux parce qu'il n'y a plus guere

que nous autres « techniciens » pour
goüter les grandeurs ä definition univo-

que, donc non susceptibles de retouches

opportunes.
Comme peu de gens s'enthousiasme-

raient pour des droits qui seraient
presentes sous la forme d'une vulgaire
compensation mathematique d'une
depreciation il importe de trouver quelque
chose de plus propre ä stimuler la spe-
culation. Or on y parvient sans peine
en sollicitant les formules (1) et (2) par
la methode des «retouches successives».

Appliquons-la, par exemple, au cas

d'une Societe anonyme qui augmente
son capital par l'emission d'aetions ä 625 fr. dans la proportion
de 1 action nouvelle pour 3 actions anciennes dont la valeur
est de 840 fr. La difference entre la valeur intrinseque et la
valeur nominale des actions etant egale ä la somme des reserves

et de Vagio afferent ä la nouvelle Omission, il est facile
de calculer la valeur intrinseque d'une action apres
l'augmentation du capital. Comme, dans notre cas, eile sera de

749 fr., la depreciation sera donc de 840—749 91 fr. et

comme il faut 3 actions anciennes pour en acquerir une nou-
749 — 625

C'est dejä mieux puisque le droit est maintenant egal ä la
depreciation qu'il est cense compenser.

Mais voyons s'il n'y aurait pas moyen de perfectionner le
calcul par une deuxieme retouche. Raisonnons : si, apres
avoir scrute l'avenir, on peut predire la probabilite que le
dernier dividende, de 40 fr. par action, sera de nouveau dis-
tribue, apres l'augmentation du capital, pourquoi ne pas
capitaliser ce dividende ä un taux interessant, 5 % par
exemple, qui n'est pas mauvais puisqu'il correspond ä une
valeur de 800 fr. pour l'action apres la dilution. La
depreciation ne sera plus alors que de 840 —¦ 800 40 fr. tandis
que la compensation se montera ä

800 — 62E
Fr. 58,33,

c'est-ä-dire que ce sera de la swpercompensation l.
Et voilä comment on cree les « etres

de raison» les plus attrayants quand
on ne^s'embarrasse pas de concepts
trop precis et qu'on sait maitriser les

parametres d'une egalite arithmetique.
Esperons que cette legon sera profitable

aux techniciens enclins ä donner
aux grandeurs des « dimensions » ne va-
rietur.

(Clicln

Henr
de la St

i Geinoz.
hweiz. Bauzeitung.)

velle la « compensation » sera de Fr. 41,33,

mais ce sera de 1'« Aj/pocompensation » puisque cette somme
est bien inferieure ä la depreciation.

Cette methode 6tant peu interessante, essayons une
premiere retouche, celle-ci par exemple : l'application pure et
simple de notre formule avec V 840, P 625, Na 3,

Nn 1 et nous trouvons :

Valeur d'une action, apres « dilution »

3 x 840 + 1 X 625
Fr. 786.25.

Depreciation 840 — 786, 25 Fr. 53,75.

786,25 —- 625 _, _„ „_Valeur du droit - —^— - Fr. 53,75.

NECROLOGIE
Henri Geinoz.

Le 11 septembre, mourait Henri
Geinoz, subitement. II avait soixante-treis
ans.

Enfant de la Gruyere, ne ä Bulle, il
passa au pied du Moleson ses annees de
prime jeunesse. Puis, ä Fribourg, il porta
la casquette bleue des eleves du College
cantonal dont la Maturite lui ouvrit les
portes du Polytechnicum de Zürich oü
il etudia de 1884 ä 1887 dans la

section des electro-mecaniciens. De 1887 ä 1891 il fut employe
dans des entreprises mecaniques de Mulhouse et revint ä
Zürich en 1891. En 1892 il fit partie du personnel de l'Entreprise

Martini et Cle ä Frauenfeld et de 1894 ä 1895 nous le
trouvons aux Usines mecaniques de Secheron; de 1895 ä 1900
il fut ingenieur de la Societe electrique germano-suisse.

En 1900, il se fixe definitivement ä Fribourg et fonde la
fabrique d'aecumulateurs qui porte son nom. II developpa
rapidement cette industrie encore naissante et bientöt l'accu-
mulateur Geinoz, gräce ä ses qualites de bienfacture, s'aequit
sur le marche suisse une renommee meritöe.

II se tint ecart e des affaires publiques jusqu'en 1922;
sollicite par le parti liberal-radical, il devint alors conseiller
communal et il fit preuve dans cette nouvelle fonction du plus
grand devouement.

Membre de la G. E. P. et de la S. /. A., Henri Geinoz etait
un des membres les plus assidus de la Section de Fribourg. II
fit partie de son Comite pendant une longue periode et durant
deux ans presida avec comp6tence et bienveillance ä ses des-
tinees.

C'etait un collegue affable et courtois qui plus d'une fois
dans nos seances ofiicielles tint le röle, tout de devouement
du Conferencier. Dans nos reumons intimes, il apportait la

1 Aucun des nombres vises dans ces calculs n'est flotit: ils se rapportent
a une Omission tres recente et ont ete publies dans la presse finaneiere.
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note gaie de son rire sonore et les assauts de taquineries qui
le mettaient regulierement aux prises avec un autre de nos

veterans, toujours le meme, etaient devenus quasi legendaires.
Henri Geinoz n'est plus. Depuis longtemps un mal impla-

cable le minait ; son pas alerte etait devenu chancelant et,
frileux dans un manteau qui paraissait trop lourd pour ses

epaules amincies, nous le voyions passer avec tristesse. Mais

le denouement fatal fut cependant si rapide qu'il nous jeta
dans la consternation. A. II.

SOCIETES
Societe suisse des ingenieurs et des architectes.

Proces-verbal
de VAssemblee des delegues tenue le Ier septembre, ä 16 h. SO

dans la salle du Grand Conseil de VHotel de Ville, ä Fribourg.
(Suite et fin.) x

5. Motions de la Section de Berne.

a) Le Comite central est prie d'elaborer dans le terme d'un
an, et en se servant du concours necessaire, le projet d'une
loi relative ä la protection des titres d'ingenieur et d'architecte,

projet de loi qui pourrait servir de base ä la discussion
dans les Sections ainsi qu'eventuellement aux pourparlers que
l'on engagerait ä ce sujet avec les milieux techniques en Suisse.

b) Le Comite central est prie de bien vouloir examiner la
question relative aux conditions restrictives sous lesquelles il
serait permis de prendre une resolution soit de la part de la
Societe en general soit de la part des Sections en particulier.

M. H. Weiss, arch., expose les motifs qui ont conduit ä la
motion a) de la Section de Berne. On cherchait la Solution de
cette question dejä depuis plus de dix ans dans les milieux de
la S. I. A., sans reussir ä la trouver. Actuellement un projet
de loi est etudie par la G. A. B. Une loi de l'annee 1849 assure
aux cantons leur liberte d'action en matiere de protection
de certaines professions. En 1923 un projet de loi concemant
cette protection a ete rejete. La Section de Berne est d'avis
toutefois qu'on ne devrait chercher ä obtenir une reglemen-
tation que sur une base fed6rale. Elle prie donc le Comite
central de bien vouloir examiner cette question importante.

M. P. Vischer. arch., declare que le Comite central s'occupe
dejä depuis assez longtemps de la question de la protection
des titres. II s'est aussi informe ä l'etranger ä ce sujet. Der-
nierement le Comite central a eu l'occasion de donner son
opinion concemant la loi federale relative ä l'enseignement
professionnel. Le Comite central est d'avis que l'etablissement
d'une loi proprement dite n'est pas l'affaire de la direction
de la Societe. II est pret ä recevoir la motion de la Section de

Berne, mais en adoptant la teneur suivante :

«Le Comite central completera ses etudes relatives ä la
protection des titres d'ingenieur et d'architecte et ä la limi-
tation des abus dans leur usage ; il adressera ä cet egard un
rapport aux Sections dans un delai convenable. »

L'expose du president est repris en frangais par M. A. Paris,
ing. M. Paris declare que le titre « d'ingenieur diplöme » est
d6]ä protege au fond, vu que le diplöme de l'Ecole polytechnique

en est confere par le Conseil federal. En outre, une loi
föderale relative ä la protection des titres aurait peu de chances

probablement, vu que la majorite de notre peuple ne lui serait
pas favorable pour d38 raisons democratiques. La protection
de notre « profession » serait plus indiquee. Le Comite central
se declare prät ä examiner soigneusement cette question et
ä recevoir la motion de la Section de Berne dans la forme
dejä communiquee par le president.

M. H. Peter, arch., fait part k l'assemblee que la Section de
Zürich est arrivce ä des considerations semblables ä Celles du
Comite central dans la question de la protection des titres.
II nous serait plus utile de nous assurer nous-mSmes cette
protection, en insistant par exemple sur le fait que nous
faisons partie de la S. I. A. et en ajoutant les initiales S. I. A.
ä notre titre « d'ingenieur » ou « d'architecte ». La Section
de Zürich propose de dediner la formule de la Section de Berne.

1 Voir Bulletin technique du 3 novembre 1928, page 266.

M. H. Weiss, arch., se declare d'accord que la question soit
traitee dans le sens propose par le Comite central. II est pret
ä retirer le texte de la Section de Berne. Apres cela la motion
du Comite central est votee.

Motion b) de la Section de Berne.
M. H. Weiss, arch., donne les raisons qui ont porte la

Section de Berne ä presenter cette motion. II serait desirable que
les resolutions ä prendre repondent ä l'opinion de la majorite
de la Societe ou des Sections. La Section bernoise ne propose
pas de methode, mais eile est d'avis que les resolutions de la
Societe prise dans son ensemble ne devraient pas etre publiees
avant que les Sections se fussent prononcees ä leur 6gard. De
meme, il faudrait que certaines regles soient etablies dans
les Sections au sujet des resolutions ä prendre.

M. P. Vischer, arch., constate que le Comite central s'est
toujours efforce de s'informer de l'opinion des membres de
notre Societe pour les questions importantes. Toutefois, dans
les cas qui demandaient une decision rapide, il a agi sous sa

propre responsabilite. Le Comite central est d'avis que cette
maniere d'agir est de son devoir vis-ä-vis des membres et
dans l'interet de notre Societe.

Le Comite central a decide par consequent de dediner la
seconde motion de la Section de Berne et fait la declaration
suivante :

« 6) Le Comite central ne peut renoncer ä prendre la
responsabilite de ses decisions et de ses actes, mais il est d'accord
de recommander aux Sections de ne voter aucune resolution
qui n'ait ete communiquee ä leurs membres quelque temps ä
l'avance. En ce qui concerne les resolutions de la Societe des
ingenieurs et des architectes, les Statuts fönt regle. »

M. A. Paris, ing., donne lecture S'assemblee de la traduc-
tion frangaise de la declaration sus-mentionnee du Comite
central. II insiste sur la frequente necessite d'agir rapidement,
et qu'il n'est pas possible de publier tout si l'on veut arriver
ä temps.

M. F. Fulpius, arch., ne croit pas qu'il soit necessaire d'etablir

d'ulterieures restrictions concemant les resolutions ä
prendre. La Situation est regiee par les Statuts pour ce qui
concerne la Societe dans son ensemble. Quant aux Sections
il faudrait qu'elles gardent leur liberte d'action. Par consequent

il propose de dediner la motion de la Section de Berne et
de passer ä l'ordre du jour sur la declaration du Comite central.

M. H. Weiss, arch., remarque qu'il ne s'agissait que d'examiner

la question et que le Comite central y a d6jä repondu.
M. P. Vischer, arch., declare que la question a ete envisagee

par le Comite central comme une question de confiance. Le
Comite central ne peut donc consentir non plus ä cet examen.
II faut que par principe le Comite central se reserve üne liberte
entiere ä l'egard des decisions ä prendre.

M. E. Meyer, ing., souhaite qu'il soit tenu compte dans
l'avenir de la Situation speciale de la Section de Berne.

M. P. Vischer, arch., rappelle que le Comite central est dejä
constitue sur une base federative depuis plusieurs annees.
Ses resolutions repr6sentent par consequent l'opinion de
differentes parties de notre Societe.

A la votation, la motion de M. Fulpius, de dediner les deux
motions de la Section de Berne, est approuvee par 33 voix.

6. Propositions ä soumettre ä l'Assemblee generale : a)
Nomination de membres honoraires ; b) Lieu et epoque de la
prochaine Assemblee generale.

a) Le president communique ä l'assemblee qu'aucune
proposition n'a ete faite par des delegues pour la nomination de
membres honoraires. Ce tractandum tombe par consequent.

b) Lieu et epoque de la prochaine Assemblee generale.
M. P. Vischer, arch., communique ä l'assemblee que la Societe,
par une lettre du 19 juillet 1928, a regu une invitation de
Saint-Gall en vue de la prochaine Assemblee generale.

L'assemblee accepte avec acclamation l'aimable invitation
de la Section de Saint-Gall.

M. J.-E. Schenker, arch., remercie ä son tour au nom de la
Section de Saint-Gall et souhaite la bienvenue pour l'ann6e
1930 aux membres de la S. I. A.

7. Vu qu'aucune inoiion n'a ete pr6sent6e sous la rubrique
divers, le pre -iden l clöt la seance ä 19 h. 15.

Zürich, le 10 septembre 1928.
Le secretaire: M. Zschokke.
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